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DIM - ANTENNE RELAIS

Avant toute création ou modification d’'une antenne relais, un Dossier d’'Information Mairie (DIM) doit étre déposé.

Ce dossier permet de rendre le projet transparent et de donner au public toutes les informations nécessaires sur la
nature des travaux et leurs impacts éventuels.

Le dossier est consultable directement sous cet article.
Il est également disponible a la mairie, au service urbanisme, aux heures et jours d'ouverture.

Chacun peut formuler ses observations pendant la période de mise a disposition par courrier ou par mail a
urbanisme@aubergenville.fr

(Article L. 34-9-1 du Code des postes et des communications électroniques, modifié par la loi n°2015-136 du 9
février 2015 dite "Loi Abeille"”)
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